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                  Convocation à l’Assemblée générale ordinaire annuelle le mercredi 24 juin 2026 

 

Nous vous invitons à participer à l’Assemblée générale ordinaire annuelle des adhérents de notre 

association qui aura lieu à la salle du Penher à Auray le  mercredi 24 juin 2026 à 19 heures 30. 

L’ordre du jour de cette assemblée générale est le suivant : 

-Rapport d’activité. 

-Rapport financier. 

-Approbation  de la gestion du bureau de l’association. 

-projets pour l’avenir. 

-Questions diverses. 

-Elections des membres du Bureau : Vous trouverez en annexe les documents nécessaires à ce vote. 

 Aux termes des statuts, l’assemblée générale ne peut être tenue que si la moitié au moins des 

adhérents sont présents ou représentés. Il est donc important que vous soyez présents ou 

représentés. 

Les modes de scrutins choisis sont les suivants : 

-Election des membres du Bureau par scrutin de listes et vote à bulletin secret. 

-Autres décisions : Vote à main levée. 

Si vous ne pouvez pas être présent(e), vous pouvez vous faire représenter par un(e) autre 

adhérent(e) pour prendre part aux votes. Il suffit pour cela que vous retourniez le présent mail à 

Brigitte Laudic, en désignant la personne qui vous représentera, le 22 juin au plus tard. Il sera vérifié 

que la personne désignée est d’accord. 

Une feuille de présence à l’assemblée sera établie. 

Les portes de la salle seront ouvertes à partir de 19 heures. 

A l’issue de l’assemblée, nous ferons un bal interne et nous partagerons un repas, la nourriture 

apportée par les adhérents et la boisson offerte par le club. 

Nous comptons beaucoup sur votre nécessaire présence. 

      Cordialement. 

        Le Bureau 

 

 



 

 

 

 


